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COMMUNIQUE DE PRESSE 

Ecotaxe : un combat de 5 ans en passe d'aboutir 

Nul ne conteste aujourd'hui la nécessité de lutter contre le réchauffement climatique. La 
fiscalité écologique a vocation à orienter les comportements en ce sens. Mais la taxe Borloo 
soumise au vote du Parlement en novembre 2008 n'était pas une "bonne" taxe : le dispositif 
était créateur de distorsions de concurrences et d'inégalités accrues entre territoires. 

J'avais dès le 27 novembre au Sénat demandé que le dispositif soit profondément modifié, ce 
qui n'avait pas été accepté par le gouvernement Fillon. Avec mes collègues socialistes 
finistériens, j'avais dès lors voté contre la mise en œuvre de la taxe Borloo... 

Depuis lors, nombreuses ont été les entreprises à se mobiliser contre le dispositif prévu .Un 
large mouvement d'opinion s'est en outre manifesté dans toute la France mais surtout en 
Bretagne... 

Face à la difficulté, j’avais à maintes reprises suggéré depuis des mois le remplacement du 
dispositif Borloo par un système de "péage de transit" uniquement applicable sur les axes de 
fort transit et non applicable pour les trajets de desserte locale, en particulier dans les zones 
les plus excentrées du territoire.... 

Je me réjouis que dans la perspective du projet de loi de finances rectificatif de juillet 2014, 
le gouvernement ait arbitré en faveur d'une telle solution. Je me félicite que la ministre 
Ségolène Royal ait annoncé ce dimanche le remplacement du dispositif du gouvernement 
Fillon par un système, sans doute imparfait aux yeux de certains, mais qui prend largement 
en compte les préoccupations que nous exprimions depuis 5 ans en Bretagne. 
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